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RÉSUMÉ 
Il s’agit d’un article sur la codification en France, permettant
une analyse de cet exemple, dans le but de simplification du
droit, notamment en vertu du développement de l’exigence
d’accessibilité de la loi, liée au principe de clarté et à
l’objective de valeur constitutionnelle d’intelligibilité,
incorporés par la doctrine et jurisprudence françaises.
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L’opposition parlementaire de 1999  a déféré la loi portant habilitation
du gouvernement à procéder, par ordonnances, à l’adoption de la partie
législative de certains codes1  au Conseil constitutionnel qui a, ainsi, pu
rendre la décision 99-421 DC du 16 décembre 1999.2

Elle a fourni matière aux juristes, et plus spécialement aux
constitutionnalistes, de s’interroger enfin sur les contours d’une notion aussi
fondamentale en droit que la codification. Jusqu’à cette décision, le Conseil
Constitutionnel français n’avait pas véritablement eu à se prononcer sur la
codification, alors que cette dernière concerne des questions fondamentales
du droit constitutionnel.

La loi du 16 décembre 1999 était une loi de circonstance visant à
sortir le Gouvernement d’une situation difficile, c’est-à-dire la production
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dans un délai raisonnable de plusieurs codes, dans le cadre d’un programme
de codification d’une très grande ambition.3

Neuf codes étaient, en 1999, en voie d’achèvement et il ne manquait
plus que l’intervention du législateur pour que les parties législatives de ces
codes puissent être promulguées4 . La seule solution qui s’offrait au
Gouvernement était d’utiliser la procédure des ordonnances de l’article 38.5

Dans son commentaire de la décision 421 DC, J-E Schoettl s’étonnait
de la saisine du Conseil d’une loi qui n’aurait pas dû soulever d’opposition
politique et qui avait été adoptée de façon consensuelle au Sénat.6  Mais les
réticences rencontrées à l’Assemblée nationale expliquent que seuls des
députés ont jugé bon de déposer une saisine qui pouvait se justifier par la
volonté de défendre les prérogatives du Parlement dans un processus de
codification qui se fait totalement en dehors de lui. Ceux-ci ont permis au
Conseil de prendre position, clairement et nettement, sur le « droit
constitutionnel de la codification ».

Depuis la décision n. 421 DC, deux autres ont traité directement du
problème de la codification. Dans la première, 2001-454 DC, la codification
apparaît presque au détour de la décision et de la loi, à propos de l’abrogation
de certains articles du code l’urbanisme.7

La loi n. 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le gouvernement à
simplifier le droit, mais qui comprend aussi un chapitre habilitant le
gouvernement à procéder, par ordonnance, a l’adoption de la partie législative
de quatre codes8 , a donne lieu a la décision n. 2003-473 DC du
26 juin 2003.9

La similitude entre les lois de 1999 et de 2003 explique la ressemblance
de certaines critiques soulevées à leur encontre autant que celle des réponses
apportées par le conseil constitutionnel. La décision n° 2003-473 DC apparaît
ainsi avant tout comme une confirmation de sa jurisprudence antérieure par
le conseil, en ce qu’elle impose au gouvernement qui obtient l’habilitation à
respecter les exigences de valeur constitutionnelle mais ne l’oblige pas à
dévoiler la teneur des mesures qu’il se propose de prendre par voie
d’ordonnances.

De manière plus récente, la décision 2004-500 du 29 juillet 2004
s’intéresse de manière indirecte à la codification en constatant que le
législateur organique pouvait procéder à des modifications de la numérotation
des articles du code général des collectivités territoriales, sans que cela
n’appelle de sa part « aucune remarque de constitutionnalité».10

Il a fallu attendre ainsi plusieurs décennies pour que la codification
puisse aborder les rivages du droit constitutionnel. Mais les interventions du
Conseil constitutionnel ne sont pas toutes  prévues par l’article 61. Il nous
faut remercier alors le service juridique du Conseil et, en particulier, M.
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Régis Fraisse, de nous avoir aidé, grâce aux moyens documentaires propres
au Conseil, à retrouver d’autres décisions, moins diffusées et commentées
que les décisions rendues dans le cadre du contrôle de conformité, et qui
ont pu ^ter confrontées à la question de la codification.

C’est en effet en tant que juge électoral que le Conseil constitutionnel
a été conduit, pour la première fois, à s’intéresser de manière expresse à la
question de la codification, dans plusieurs décisions du 17 mai 1978.11

L’évolution de la jurisprudence constitutionnelle relative à la
codification a suivi un parcours relativement classique, en ce qu’elle s’est
d’abord intéressée à la compétence du législateur pour codifier, avant de se
demander en quoi la codification répond à des exigences constitutionnelles.
Du fait de ces exigences, on peut penser que le législateur a retrouvé une
compétence « naturelle ».

1 LA CODIFICATION PAR LA LOI
Rien, dans la Constitution, ne vient évoquer directement une

compétence particulière du législateur en matière de codification. C’est à
l’occasion de lois habilitant le Gouvernement à codifier par ordonnance que
des limites à cette habilitation ont été posées, qui sont autant de façons de
considérer que c’est bien à la loi que doit revenir le soin de codifier les
dispositions législatives antérieures, sans néanmoins que le Conseil pose
expressément le principe d’une compétence du législateur.

1.1 La compétence de principe du législateur
La codification ne figure pas au titre des compétences réservées au

législateur par l’article 34, comme y figure, pour prendre un exemple
comparable, l’amnistie à l’alinéa 5. Il n’est pas plus « normal » relève que
cette dernière relève de la liste de l’article 34 et pas la codification. Celle-ci
possède, en France, une charge symbolique et politique telle que la
compétence du législateur pourrait être inscrite dans le marbre constitutionnel.

Pourrait-on déduire des autres alinéas de ce même article, l’affirmation
que la codification doit être l’œuvre du législateur, par exemple au titre de
l’alinéa 3 selon lequel la loi fixe les règles «concernant les droits civiques et
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés
publiques », seul alinéa qui permettrait de rattacher l’œuvre codificatrice à
la détermination d’une protection particulière des citoyens. On reconnaît
volontiers que l’utilisation de cet aliéna un peu « fourre-tout » est assez
aléatoire.

La question de la compétence réservée au législateur s’est surtout
posée, devant le Conseil d’Etat, à l’occasion d’une jurisprudence relative à
la concurrence entre texte codifié et texte de codification car, dans un certain
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nombre de cas, les décrets de codification n’ont jamais été validés par une
loi. Dans le domaine du droit des collectivités territoriales par exemple, ce
fut le cas du décret du 22 mai 1957 créant le code d’administration communale
(C.A.C.). Le Conseil d’Etat a ainsi jugé que «l’ordonnance du 2 novembre
1945 [...] n’autorisait pas le gouvernement à modifier le sens et la portée»
des textes codifiés.12

Dans une autre espèce, le Conseil d’Etat s’est montré encore plus
explicite en formulant un considérant de principe: après avoir rappelé que le
décret du 22 mai 1957 n’avait pas été validé, il a précisé que l’article 630 du
C.A.C. avait prévu une substitution aux textes législatifs concernés, mais
que ce code «n’a pu ni abroger ni modifier au fond aucune des dispositions
législatives en vigueur au moment de son intervention».13  Cette simple valeur
réglementaire ne se retrouvait cependant plus pour les dispositions du Code
modifiées après 1957 par la loi.

La codification établie sous le nom de « code des communes » a été,
elle aussi, édictée par trois décrets des 27 janvier, 7 mars et 28 mars 1977.14

Les mêmes difficultés juridiques que celles constatées avec le CAC se sont
reproduites et le Conseil d’Etat, dans un arrêt du 3 janvier 1983, Mme
Vincent, a de nouveau considéré que le texte de codification, qui lui non
plus n’avait pas été validé par une loi15 , n’avait pu avoir pour objet de réaliser
une abrogation des dispositions législatives antérieures éventuellement
contraires aux articles du code des communes.16

Le Conseil constitutionnel a eu à connaître de questions similaires,
en tant que juge électoral, en affirmant à plusieurs reprises que le décret
portant codification des dispositions législatives et réglementaires concernant
la législation électorale ne pouvait apporter « aux textes en vigueur que les
adaptations de forme rendues nécessaires par le travail de codification, à
l’exclusion de toute modification de fond[…] dès lors, la disposition (de
l’article L. 348 du code électoral) n’a pu avoir pour effet d’abroger l’article 3
de l’ordonnance du 24 octobre 195817  pour lui substituer des dispositions
contraires insérées dans le code électoral par le décret de codification».18

Sous réserve de cette jurisprudence, si la codification n’est arrivée
que tardivement devant le Conseil constitutionnel, c’est donc parce que
l’essentiel des codes modernes, élaborés après la Seconde Guerre mondiale,
l’ont été sous la forme de décrets.

Certains codes ont nécessité cependant l’intervention préalable du
Conseil, au titre de l’article 37 alinéa et de la procédure de délégalisation.
C’est ainsi, par exemple, que la structuration en deux parties, législative et
réglementaire, du nouveau code des communes avait fait l’objet de quatre
décisions du Conseil constitutionnel, sur demande du Premier ministre, afin
que la Haute instance apprécie la nature juridique d’un certain nombre de
dispositions intéressant l’administration communale, notamment tirées du
Code d’administration communale.19
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Mais le Conseil ne s’était prononcé que sur le caractère législatif ou
réglementaire des dispositions à codifier, il n’avait pas eu à prendre parti,
dans le cadre de la procédure de délégalisation, sur la nécessaire ou non
intervention du législateur pour codifier.

Les deux décrets de septembre 1989 qui ont réformé les méthodes de
codification en créant la Commission supérieure de codification, et une
Commission supérieure adjointe chargée de recenser la législation applicable
dans les territoires d’outre-mer20 , n’ont pas fait mention d’une intervention
du Parlement, le texte se contentant de prévoir que la Commission doit
« adopter et transmettre les projets de codes ». 21

Soulignant les difficultés, notamment juridiques, de ce qu’elle appelait
une «codification administrative», la Commission a suggéré l’intervention
du Parlement, du moins pour la partie législative du code, en application de
la séparation des compétences normatives, c’est-à-dire en définitive, la
séparation des pouvoirs.22  Il est cependant curieux de constater que le
Parlement ne devait sa place dans le processus de codification qu’au souhait
émis par une « simple » commission administrative.

L’intervention du Parlement constitue néanmoins l’innovation majeure
dans l’adoption des nouveaux codes et «le Parlement joue un rôle essentiel,
tout au moins au stade de l’adoption des parties législatives des codes»23 ,
même si elle suit la procédure législative habituelle.24

Elle peut être aussi, incidemment, une source du retard dans la
codification, du fait des lenteurs propres au travail parlementaire.25  Associé
en amont de la procédure par la présence de représentants au sein de la
Commission, le Parlement est appelé à approuver la partie législative des
projets de code. Mais cette intervention est formelle, tant les travaux de
rédaction des textes lui échappent, et comme en témoigne la lecture des
débats parlementaires, qui sont d’une grande pauvreté. L’intervention du
Parlement permet seulement de lever les incertitudes relatives à la valeur
juridique des dispositions contenues dans les codes.

L’intervention du législateur ne se borne pas seulement à classer ou
ordonner, elle est aussi une nouvelle norme, de valeur équivalente à celles
qu’elle remplace et qu’elle a vocation à abroger. Elle est donc obligatoirement
créatrice et le juge ne peut pas l’ignorer, même si elle contredit potentiellement
une autre norme.

Il faut alors relativiser les critiques émises à l’encontre du rôle réservé au
Parlement dans la codification, qui serait un nouveau « corps des muets».26

Même limitée, l’intervention du Parlement ne peut que changer la perspective
de la codification et cette dernière ne se résume pas à «une simple validation
parlementaire».27  En cas de rédaction imparfaite ou erronée, c’est désormais la
norme issue de la nouvelle intervention du Parlement qui prime sur toute autre
disposition, quand bien même la codification se serait faite « à droit constant».

La codification devant le Conseil Constitutionnel
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1.2 La possible codification par voie d’ordonnances
La codification par voie d’ordonnances était l’objectif de la loi du 16

décembre 1999. C’était aussi celui de la loi du 2 juillet 2003. Précisons enfin
que c’est l’objectif recherché par l’article 74-1 de la Constitution, introduit
par la loi constitutionnelle n. 2003-276 du 28 mars 2003, pour faciliter la
transposition, par voie d’ordonnances qui connaissent un autre régime que
celui de l’article 38, du droit français dans les collectivités d’outre-mer et en
Nouvelle-Calédonie.

S’agissant des lois de 1999 et de 2003, l’idée centrale développée par
les députés saisissants était que le Parlement avait été dépossédé de ses
attributions en matière de codification, le recours à la technique des
ordonnances contribuant en outre à priver le législateur de toute possibilité
d’intervention.28

Aux critiques dirigées contre l’ampleur de l’habilitation qui porterait
ainsi atteinte aux droits du Parlement car elle l’empêcherait de mesurer
précisément la finalité réelle et exacte de toutes les mesures qu’il autorise le
Gouvernement à prendre, le Conseil constitutionnel a répondu, en 1999
(consid. 8) et en 2003 (consid. 26 et suivants), que l’ampleur des délégations
autorisées par le législateur n’est pas en soi contraire à l’exigence de précision
de l’habilitation législative.

Mais les délégations accordées en 1999 autorisaient seulement le
Gouvernement à procéder à une codification à droit constant, c’est-à-dire
que les parlementaires étaient en mesure de connaître le contenu des futurs
codes, bien qu’éparpiller dans de nombreuses lois.29

Or, dans la loi de 2003, il n’est pas seulement question de codification
à droit constant, mais aussi plus généralement de simplification du droit.
Mais tout d’abord, le Conseil constitutionnel a déjà reconnu conformes à la
Constitution des lois d’habilitation opérant des délégations encore plus larges
et encore moins encadrées que celle qui était ici soumise à son contrôle30 .
Ensuite, le Conseil semble considérer que la simplification du droit n’emporte
pas plus de dessaisissement du Parlement que la codification.31

Mais cette liberté laissée au Gouvernement-législateur est
accompagnée de conditions, appelées dans les deux décisions de 1999 et de
2003, et précisées en ce qui concerne la codification. Le Conseil
constitutionnel considère tout d’abord traditionnellement que le législateur
doit déterminer avec précision la finalité des mesures à prendre par
ordonnances32 , mais qu’il ne lui est pas imposé de faire connaître la teneur
des ordonnances qu’il prendra en vertu de cette habilitation (consid. 12 de
la décision de 1999 et consid. 4 de celle de 2003).33

La seconde condition est relative à l’urgence que le Gouvernement
peut invoquer pour recourir à l’article 38 de la Constitution : « en l’espèce,
l’encombrement de l’ordre du jour parlementaire fait obstacle à la réalisation,
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dans des délais raisonnables, du programme du Gouvernement tendant à
simplifier le droit et à poursuivre sa codification » (consid 5 de la décision
de 2003). Alors que le Conseil mettait l’accent, dans la décision de 1999
(consid 13) sur « l’intérêt général qui s’attache à l’achèvement des neuf
codes mentionnés », il ne fait référence, en 2003, qu’aux seuls délais
raisonnables méconnus par l’encombrement parlementaire. L’exigence de
temps correspond sans doute à l’intérêt général mentionné antérieurement,
mais elle est formulée de manière moins solennelle.

L’urgence invoquée ici est néanmoins une condition en quelque sorte
endogène. C’est le législateur qui décide en effet de codifier, sans que
l’urgence de la codification soit réellement démontrée, et c’est au propre
encombrement du législateur que la codification entend remédier, alors que
le Parlement est en partie responsable de cette situation.

Les parlementaires estimaient aussi, en 1999, que le contenu de ces
codes n’était pas connu du Parlement au moment de la loi d’habilitation et
que les matières traitées par ces codes étaient extrêmement vastes et
échappaient ainsi aux conditions posées par la jurisprudence du Conseil quant
à l’utilisation de l’article 38. Il y aurait eu ainsi une véritable dépossession
des attributions du Parlement.

Cette critique fut rejetée par le Conseil puisque, la codification se
faisant “ à droit constant ”, le Parlement connaît déjà le contenu des futurs
codes, qui correspond à l’ensemble des dispositions législatives en vigueur
au moment de la publication des ordonnances (consid. 14 de la décision
421 DC).

On rappellera que c’est une “ simple ” circulaire en date du 30 mai
1996 relative à la codification des textes législatifs et réglementaires qui a
fixé les règles relatives à la procédure de codification. Encore faut-il préciser
que cette circulaire ne fait que reprendre des “ méthodes de travail ”
suggérées par la Commission supérieure de codification instituée par le décret
du 12 septembre 1989.

Parmi ces méthodes, figurait la codification à droit constant. Pour la
première fois, dans la décision 421 DC, le principe de la codification à droit
constant a donc été reconnu et validé par le Conseil constitutionnel, sans
obtenir pour autant une valeur constitutionnelle. Il n’a reçu d’ailleurs une
consécration législative que quelques mois plus tard, puisque la loi n. 2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux doits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, a posé à l’article 3 le principe selon lequel « la codification
législative rassemble et classe dans des codes thématiques l’ensemble des
lois en vigueur à la date d’adoption de ces codes.

Cette codification se fait à droit constant, sous réserve des modifications
nécessaires pour améliorer la cohérence rédactionnelle des textes rassemblés,
assurer le respect de la hiérarchie des normes et harmoniser l’état du droit».34

La codification devant le Conseil Constitutionnel
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L’inscription de ce principe, écrit cette fois en toutes lettres dans une loi, lui
accorde bien sûr une valeur symbolique très grande par rapport aux sources
antérieures, sous la réserve que ce qu’une loi a fait, une autre, y compris de
codification, pourrait le défaire.

Le principe de la codification à droit constant a été invoqué dans la
saisine dirigée contre la loi de 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier
le droit, en s’appuyant sur la jurisprudence de 1999. Il était reproché à la loi
de méconnaître l’article 38 en tant qu’elle dérogeait au principe de la
codification à droit constant, car elle autorisait le Gouvernement non
seulement à codifier, mais aussi à « modifier, compléter et codifier diverses
législations » (art 34 de la loi), ce que la saisine appelait de manière imagée
une « codification à droit mouvant».35

Le Conseil a répondu que l’article 38 n’interdisait pas au législateur
d’habiliter le Gouvernement à modifier les codes existants, dès lors qu’était
précisée la finalité des mesures à prendre (consid. 28 de la décision 473
DC).  Mais il a pris soin de constater que ces modifications ne « bouleversaient
pas l’économie générale des codes et se contentaient d’adapter les textes
antérieurs à l’évolution des circonstances de droit, et « modifier les
dispositions dont la pratique aurait révélé le caractère inadéquat » (consid.
29).

C’est donc parce qu’il ne s’agit que d’une codification à droit constant,
même assouplie, que la procédure des ordonnances n’est pas
inconstitutionnelle, le Parlement n’étant pas dépossédé de son pouvoir de
légiférer et le Gouvernement ne pouvant pas apporter de modifications de
fond aux dispositions en vigueur.

La seule harmonisation du droit que peut opérer le codificateur- c’est-
à-dire le Gouvernement- consiste à remédier aux incompatibilités entre les
dispositions soumises à codification selon la limite posée par le Conseil lui-
même. C’est aussi parce que les modifications apportées par le Gouvernement
ne seront que ponctuelles que le recours à l’article 38 est possible.

En consacrant la codification comme l’une des justifications du recours
à l’article 38, le Conseil reconnaît à celle-ci une valeur d’autant plus grande
qu’elle contribue à renforcer un nouvel objectif de valeur constitutionnelle.

2 LA CODIFICATION ET LA QUALITÉ DE LA LOI
Il ne suffit pas de considérer que la codification doit se faire par la

voie législative, même si la Constitution ne paraît pas l’exiger. Il faut aussi se
demander si la codification répond à un besoin constitutionnel. L’avancée
remarquable réalisée par les deux décisions du Conseil constitutionnel de
1999 et de 2003 permet d’affirmer que la codification améliore la loi, mais
qu’elle ne peut parvenir, à elle seule, à cet objectif de valeur constitutionnelle.
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2.1 Les fondements de l’objectif constitutionnel d’accessibilité et
d’intelligibilité de la loi

En affirmant que l’intérêt général qui s’attache à l’achèvement des
codes est une finalité qui “ répond au demeurant à l’objectif de valeur
constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi; qu’en effet l’égalité
devant la loi énoncée par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen et “ la garantie des droits ” requise par son article 16 pourraient
ne pas être effectives si les citoyens ne disposaient pas d’une connaissance
suffisante des normes qui leur sont applicables ”(consid. 13 de la décision
421 DC), le Conseil constitutionnel a établi en droit français l’un des
aspects du principe, discuté, dit de sécurité juridique, en le fondant sur
l’article 16 de la Déclaration de 1789.36

La reconnaissance de ce principe est cependant encore implicite car
le terme de sécurité juridique n’apparaît pas expressément dans la décision,
mais la “ chose ” y est incontestablement. Mais, ce qui n’est pas implicite,
et sous réserve d’un étiquetage spécifique, ce sont les deux impératifs mis en
avant par le Conseil, la prévisibilité et la qualité du droit.

Dans la décision 473 DC, le Conseil a légèrement modifié la
justification du recours aux ordonnances en affirmant que la double finalité
de la simplification et de la codification du droit « répond à l’objectif de
valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; qu’en
effet, l’égalité devant la loi…et « la garantie des droits » requise par son
article 16 ne seraient pas effectives si les citoyens ne disposaient pas d’une
connaissance suffisante des règles qui leur sont applicables et si ces règles
présentaient une complexité inutile ». L’exigence de la qualité de la loi est
donc renforcée par la condamnation d’une législation inutilement complexe.
Il est particulièrement pertinent que l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité
de la loi, elles-mêmes associées à l’idée de simplicité de la loi,  soit reconnu
à l’occasion de l’examen de lois relatives à la codification.37

Par une motivation, incidente en 1999 et dont la portée était renforcée
par le fait qu’elle ne répondait pas directement à une argumentation soulevée
dans les saisines mais qui s’appuyait indirectement sur les exigences de
sécurité juridique relevées dans le mémoire en défense du gouvernement,
mais principale en 2003, le Conseil précise le fondement de l’exigence
constitutionnelle qu’il dégage. Ce qui s’apparentait, dans la rédaction de la
décision de 1999 (consid. 13) à une forme d’”obiter dictum”, car il n’était pas
absolument nécessaire que le Conseil fasse ce “ détour ” par ce nouvel objectif
constitutionnel pour valider la procédure suivie par la loi d’habilitation,
devient en 2003, la justification profonde du recours aux ordonnances et de
la codification.

La confirmation de la valeur constitutionnelle de l’objectif
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi par la décision 473 DC  est d’autant
plus remarquable que le Conseil constitutionnel prend la peine de rappeler
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son quadruple fondement constitutionnel, à savoir les articles 4, 5, 6 et 16
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Ce sont plus
précisément le principe d’égalité énoncé à l’article 6 de cette Déclaration
ainsi que la notion de garantie des droits sise à son article 16 qui semblent
principalement fonder cet objectif constitutionnel.

Ainsi l’article 16 de la Déclaration de 1789 est enfin reconnu comme
un texte de droit positif dont l’effectivité doit être assurée, à l’instar de toute
disposition inscrite dans un texte à valeur  constitutionnelle. Déjà utilisé
pour fonder le droit au recours (décis. 335 DC) et le principe de séparation
des pouvoirs (décis. 404 DC), l’article 16 de la Déclaration de 1789 retrouve
la place centrale qui lui revient.

Selon cet article, “Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution.”
C’est en droit français l’expression la plus précise de l’Etat de droit.

C’est ainsi de manière parfaitement cohérente que le Conseil traduit
cet impératif en objectif de valeur constitutionnelle. En ce sens, si l’exigence
constitutionnelle relative à la qualité de la loi, ne s’incarne pas dans un
droit subjectif dont les individus pourraient invoquer le respect devant un
juge, elle traduit un impératif auquel le législateur, mais aussi probablement
toute autorité normative, sont soumis et dont le juge doit veiller au respect
dans le cadre d’un contentieux objectif.

La référence à l’article 16 est associée, en 1999 et en 2003, au principe
d’égalité devant la loi énoncé à l’article 6 de la même Déclaration des droits.
Car si la loi doit être accessible, elle doit l’être également à tous.  Pour que
les citoyens soient réellement égaux devant la loi, il faut qu’ils la connaissent
de manière simple et accessible. Afin qu’ils puissent défendre leurs droits, il
est nécessaire qu’ils en aient une compréhension intelligible.

Le Conseil est plus précis dans la décision de 2003 car les exigences
posées par les articles 6 et 16 de la Déclaration « pourraient ne pas être
effectives si les citoyens ne disposaient pas d’une connaissance suffisante des
normes» (consid. 13 de la décision 421 DC), la certitude est plus grande en
2003 car les mêmes exigences «ne seraient pas effectives» (consid. 5 de la
décision 473 DC). Est exprimée de cette manière toute la différence entre
une décision qui pouvait être présentée comme un « ballon d’essai » et une
jurisprudence solidement installée.

Le Conseil ajoutait, en 1999, qu’ « une telle connaissance (des normes
applicables) était, en outre, nécessaire à l’exercice de droits et libertés garantis
tant par l’article 4 de la Déclaration en vertu duquel cet exercice n’a de
bornes que celles déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes
duquel “ tout ce qui n’est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et
nul ne peut être contraint de faire ce qu’elle n’ordonne pas ”. La référence
à l’article 5 de la Déclaration n’était pas si fréquente pour qu’elle ne fût pas
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notée.38  L’expression « en outre » montrait alors que la logique des références
aux articles 4 et 5 semblait distincte de celle relative à la garantie des droits
et à l’égalité devant la loi, même si elles étaient articulées l’une avec l’autre.

Le lien entre ces normes constitutionnelles est mieux affirmé dans la
décision 473 DC.  En effet, l’exercice des droits et des libertés à laquelle font
référence ces deux articles 4 et 5, serait méconnu si la loi n’était ni intelligible
ni accessible. C’est ce qu’exprime le considérant 5 qui dispose que c’est « à
défaut » d’une connaissance accessible et intelligible des normes, que cet
exercice des droits serait restreint. En définitive, l’objectif constitutionnel,
réalisé notamment par le codification,  n’est qu’un moyen d’atteindre le but
plus ultime de la protection des droits et libertés, ce qui est tout autant
conforme aux préceptes de l’article 2 de la Déclaration qu’à ceux des
articles 4 et 5 de cette même Déclaration, dont l’utilisation devient de plus
en plus large, au risque de perdre de leur substance.39

Par ailleurs, c’est aussi la logique de l’article 16 de la DDHC qui est
ainsi parfaitement retrouvée. L’accessibilité et l’intelligibilité de la loi sont
des exigences constitutionnelles car elles visent à garantir des droits
constitutionnels substantiels.

Dans ces deux décisions, le Conseil constitutionnel n’utilise pas le
concept, relativement neuf, de la clarté de la loi, à propos de la codification.
Cette notion, parfois d’une « obscure clarté », n’a jamais été utilisée
directement par le Conseil à propos de la codification. Elle est fondée sur
l’article 34 et, si on la comprend bien, elle signifie qu’une loi, pour mériter ce
nom et cette qualité qu’elle tient précisément de cet article, doit être
suffisamment complète et comporter tous les éléments nécessaires pour être
applicables, sans renvoyer inutilement à d’autres autorités le soin de définir
ce qu’elle doit elle-même régler ou déterminer.40

L’incertitude réside sans doute dans les contours parfois de ce que le
Conseil entend par l’exigence de « clarté », car ce qui est « intelligible et
accessible » est aussi, en principe « clair ». La distinction entre ces deux
normes constitutionnelles est d’autant plus délicate, parfois, que le Conseil
constitutionnel fait un usage concomitant de la clarté et de l’objectif de
valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi.41  Sauf en
matière de codification, pour laquelle seul l’objectif doit être poursuivi, sans
que le Conseil n’ait recours à la notion de clarté de la loi.

2.2 Les contours de l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi
On peut se demander en quoi la codification rend la loi plus accessible

et plus intelligible. Dans la décision 473 DC, le rattachement de l’entreprise
de simplification du droit à cet objectif de valeur constitutionnelle n’était
pas nécessaire pour reconnaître la valeur constitutionnelle de l’habilitation
législative contestée; la seule exigence d’un caractère d’urgence aurait suffi,
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selon l’article 38 interprété par le Conseil, en effet à rendre conforme à la
Constitution le recours aux ordonnances.

L’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité
de la loi peut être rattaché à l’exigence plus générale de qualité de la loi qui
implique clarté et prévisibilité du droit. Le rattachement de l’entreprise de
simplification du droit par la loi et la décision de 2003 à l’objectif de valeur
constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi élargit la solution
retenue dans la décision n. 99-421 DC qui promouvait le principe de la
codification à droit constant en le rattachant à ce même objectif
constitutionnel.

On peut penser, en effet que la référence à la complexité répond d’abord
à l’objectif de simplification, mais il n’est pas interdit de penser que la
codification est aussi un moyen de parvenir à un droit « simple » ce qui
correspond d’ailleurs au souci d’intelligibilité. Il apparaît en effet tout d’abord
que ce n’est pas seulement la codification à droit constant qui est le vecteur
de l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité, contrairement à ce qu’il avait
pu sembler à la lecture de la décision de 199942 , mais la codification en
général.

En effet, l’article 34 de la loi habilitant le Gouvernement à simplifier
le droit fait exception au principe de la codification à droit constant. Or,
comme cela a été mentionné, le Conseil affirme que l’article 38 de la
Constitution « ne s’oppose pas à ce que le législateur habilite le
Gouvernement à modifier ou compléter un code existant dès lors que cette
habilitation précise la finalité des mesures à prendre ». Ensuite, c’est la
simplification du droit qui est considérée en 2003 comme un vecteur de
l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; or, la simplification inclut
la codification mais ne se réduit pas à elle.43

Le souci, exposé en 2003, d’une loi débarrassée de toute « complexité
inutile » a trouvé une illustration significative dans la censure de dispositions
de la loi organique relative à l’autonomie financière des collectivités
territoriales  par la décision 2004-500 DC du 29 juillet 2004, au motif que la
Constitution impose au législateur » « d’adopter des dispositions
suffisamment précises et des formules non équivoques afin de prémunir les
sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre
le risque d’arbitraire » (consid 13).44

On remarquera avec intérêt que la formulation nouvelle de cette
exigence d’une loi dénuée d’ambiguïté repose notamment sur l’objectif
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi.  Néanmoins, la volonté du Conseil
constitutionnel, renforcée au fil de ses décisions, d’une « bonne loi » dépasse la
seule codification car cette dernière, surtout lorsqu’elle est réalisée à droit constant,
ne peut pas, à elle seule, garantir que la loi sera simple et précise. Il faut alors
considérer que la codification n’est qu’un moyen de parvenir à ce but.
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Il est ainsi indifférent que le législateur codifie des dispositions dans
un code plutôt que dans un autre. Dans la décision 454 DC, à propos de la
loi du 22 janvier 2002 relative à la Corse, le Conseil a estimé que le législateur
ayant décidé d’abroger certains articles du code de l’urbanisme et de les
remplacer par des dispositions nouvelles insérées au code général des
collectivités territoriales, il ne pouvait être reproché à la loi d’avoir méconnu
l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi.

Le choix opéré par la loi de codifier dans le code général des
collectivités territoriales des dispositions relatives au droit de l’urbanisme en
Corse, qui se substituent à des articles insérés dans le code de l’urbanisme,
est un choix de pure opportunité et sur lequel le Conseil n’a pas à se
prononcer45 . C’est parce que, selon J-E  Schoettl, le Conseil n’a pas un pouvoir
d’appréciation de « même nature » que le Parlement, selon la formule
désormais utilisée par le Conseil depuis la décision 2001-444 DC.46

Il aurait été intéressant que le Conseil statue sur la disparition pure et
simple de dispositions codifiées pour savoir si l’abrogation pure et simple
risque de porter atteinte à l’objectif constitutionnel d’intelligibilité et
accessibilité de la loi, ce qui pourrait impliquer que toute codification est
un mouvement continu qui ne connaît aucun retour en arrière. La
codification, qui a fait une entrée, tardive mais réelle, dans le droit
constitutionnel, n’a pas fini d’intéresser cette discipline.
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